
Commentaire Arret 16 juin 1971 droit des biens

Par lexita, le 16/03/2016 à 03:45

Bonjour, 

j'ai un commentaire d'arrêt à faire sur l'arret de la 1e chambre civile du 16 juin 1971:

SUR LE PREMIER MOYEN : ATTENDU QU'IL RESULTE DES ENONCIATIONS DE 
L'ARRET ATTAQUE QUE, DANS LE LITIGE QUI OPPOSAIT LES EPOUX Z... JACQUES 
Y... ET MADELEINE GABRIELLE A... B... A LA PROPRIETE DE CERTAINS TABLEAUX, 
VEUVE LUCIEN X..., ET SON FILS MAXIME X..., SONT INTERVENUS EN CAUSE D'APPEL 
POUR FAIRE JUGER QUE LES TABLEAUX LITIGIEUX LEUR APPARTENAIENT ;QU'ILS 
FAISAIENT VALOIR QUE LUCIEN X..., AUTEUR DES INTERVENANTS, AVAIT DE BONNE 
FOI ACHETE CES TABLEAUX A UN TIERS AYANT LES APPARENCES D'UN 
PROPRIETAIRE LEGITIME ET SE TROUVAIT DONC EN DROIT DE SE PREVALOIR DES 
DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 2279 DU CODE CIVIL ; 
QUE LA COUR D'APPEL A DEBOUTE LES CONSORTS X... DE LEUR INTERVENTION, 
CONSIDERANT QUE LUCIEN X... NE REMPLISSAIT PAS LES CONDITIONS REQUISES 
POUR L'APPLICATION DE CET ARTICLE ; 
ATTENDU QU'IL EST REPROCHE A L'ARRET D'AVOIR AINSI STATUE ALORS QUE LE 
POSSESSEUR EST PRESUME DE BONNE FOI POUR L'APPLICATION DE LA REGLE "EN 
FAIT DE MEUBLES, POSSESSION VAUT TITRE", DE TELLE SORTE QUE C'EST AU 
PRETENDU PROPRIETAIRE, QUI EST EN CONFLIT AVEC LE POSSESSEUR, A 
DEMONTRER TANT LA MAUVAISE FOI DE CELUI-CI QUE L'EQUIVOQUE DE SA 
POSSESSION, LE POSSESSEUR N'ETANT JAMAIS ASTREINT A DEMONTRER 
L'EXISTENCE D'UN JUSTE TITRE ; 
MAIS ATTENDU QU'EN ENONCANT QUE LES CONSORTS X... "NE RAPPORTENT PAS 
LA PREUVE D'UN ACHAT CONCLU PAR LEUR AUTEUR DANS DES CONDITIONS QUI 
NE LUI LAISSENT AUCUN DOUTE SUR SA VALIDITE ; QUE LE PRIX FAIBLE CONSENTI 
POUR DES OEUVRES DE TOULOUSE-LAUTREC, DONT IL NE POUVAIT PAS, 
PROFESSIONNEL AVERTI, NE PAS CONNAITRE LA QUALITE, CONFIRME LE 
CARACTERE OBSCUR DE LA TRANSACTION INTERVENUE ; QU'IL ECRIVAIT A SON 
VENDEUR LE 17 FEVRIER 1959 : "JE N'AI PU ENCORE M'OCCUPER DES OEUVRES 
SIGNEES LAUTREC QUE VOUS M'AVEZ CONFIEES EN DEPOT A LA VENTE" ET QUE 
CETTE LETTRE INTERDIT D'AJOUTER FOI AUX INSCRIPTIONS D'ACHAT PORTEES 
SUR LE LIVRE DE POLICE A LA DATE DU 12 FEVRIER PRECEDENT CONCERNANT 
QUATRE DES CINQ OEUVRES LITIGIEUSES", LA COUR D'APPEL A, SANS ASTREINDRE 
LES CONSORTS X... A DEMONTRER L'EXISTENCE D'UN JUSTE TITRE, CONSTATE, DE 
FACON IMPLICITE MAIS NECESSAIRE, LA MAUVAISE FOI DE LUCIEN X..., CE QUI 
INTERDISAIT DE FAIRE BENEFICIER CELUI-CI DES DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 2279 
PRECITE ; 
QU'AINSI LE PREMIER MOYEN NE SAURAIT ETRE ACCUEILLI ; ET SUR LE SECOND 



MOYEN : ATTENDU QU'AUSSI VAINEMENT IL EST FAIT GRIEF A L'ARRET ATTAQUE DE 
N'AVOIR PAS ADMIS VEUVE LUCIEN X... ET MAXIME X... A SE PREVALOIR DE LEUR 
PROPRE POSSESSION POUR BENEFICIER DE L'ARTICLE 2279 DU CODE CIVIL, ALORS 
QUE LE CARACTERE DE LA POSSESSION ET LA BONNE FOI DU POSSESSEUR 
DOIVENT, SELON LE MOYEN, POUR L'APPLICATION DE CET ARTICLE, S'APPRECIER 
EN LA PERSONNE DE CELUI QUI INVOQUE LA POSSESSION ET QUE L'HERITIER, QUI 
TROUVE UN MEUBLE DANS LA SUCCESSION, TIENT DE L'OUVERTURE DE CELLE-CI 
LE TITRE QUI LUI DONNE LE DROIT DE POSSEDER, DE TELLE SORTE QUE 
L'EQUIVOQUE, QUI POUVAIT ENTACHER LE TITRE DU DE CUJUS N'ATTEINT PAS 
NECESSAIREMENT LA POSSESSION DE L'HERITIER, SI LE PROPRIETAIRE 
REVENDIQUANT NE DEMONTRE PAS LA MAUVAISE FOI DE CELUI-CI ; 
ATTENDU, EN EFFET, QU'A LA DIFFERENCE DU SUCCESSEUR PARTICULIER, 
L'HERITIER SUCCEDE AUX VICES DE LA POSSESSION DE SON AUTEUR ; QUE LA 
MAUVAISE FOI DE LUCIEN X... INTERDISAIT DONC A SA VEUVE ET A SON FILS, QUI 
LUI SUCCEDAIENT, D'INVOQUER LE BENEFICE DE LA REGLE "EN FAIT DE MEUBLES, 
POSSESSION VAUT TITRE" ; 
QUE LE SECOND MOYEN DOIT DONC, LUI AUSSI, ETRE REJETE ; 
PAR CES MOTIFS : REJETTE LE POURVOI FORME CONTRE L'ARRET RENDU LE 1ER 
MARS 1969, PAR LA COUR D'APPEL DE PARIS.

je bloque pour le plan du commentaire. 
néanmoins je pense faire peut etre
I/ obligation du critère de bonne foi dans l'usucapion
II/ succession du vice de la possession 

faire une partie pour chaque pourvoi quoi. 

mais je bloque pour les sous parties

si quelqu'un peut éclaire ma lanterne car je coince bcp.

merci d'avance chers juristes!

Par lexita, le 16/03/2016 à 22:34

svp aidez moi je coince toujours

Par Camille, le 17/03/2016 à 11:03

Bonjour,
[citation]faire une partie pour chaque pourvoi quoi[/citation]
Il n'y a eu qu'un seul pourvoi.

Et deux moyens.
Il y aurait eu trois moyens (ou plus)(ou qu'un seul moyen), vous auriez fait quoi ?
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Par lexita, le 23/03/2016 à 19:37

Bonjour,

la correction a été faite en TD. la prof a dit qu'on pouvait faire un plan avec un partie pour 
chaque moyen.
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